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responsables de programmes 

 
Bureau du registraire 

Admission 



Admission 
• Dates importantes  

• Dépôt de la demande 
– Papier 
– En ligne 

• Traitement 

– Base DEC 

– Autres bases : comités d’admission 

• Décision 

– Admission conditionnelle 

• Double admission 

• Suivi des nouvelles admissions (Intranet) 

• Intranet / SIGARE / Manuel de gestion 

 

 



Dates importantes  

• Date butoir pour les programmes contingentés : le 1er mars 
 

• Programmes non contingentés et à capacité d’accueil limitée : En tout 
temps 
 

• Étudiants internationaux : 
 

   - 15 mai pour le trimestre d’automne. 
   - 1er septembre pour le trimestre d’hiver 
  
                                   
 Exception: Tous les programmes de type B (Maîtrises et  Doctorats en 

recherche                   



Dépôt de la demande 
• Formulaire papier 

 
 
 

 



Dépôt de la demande 
• Formulaire en ligne 

 
 



Traitement d’une demande 

Admission en ligne 
Intégration de la demande dans SIGARE le jour ouvrable suivant celui de la demande. 

L’envoi du à l’étude se fait uniquement après réception, au bureau du registraire, des dossier 
documents papiers nécessaires à l’appréciation de la candidature.  

Admission papier 
Intégration de la demande dans SIGARE le jour ouvrable suivant la réception de la 

demande. Envoi du dossier à l’étude le même jour. 



Recommandation 

X 

} Les trois premières 
cartouches sont remplies 

par la secrétaire responsable 
du programme 

Code permanent inscrit 
par la secrétaire 
responsable du 

programme  

Décision du comité 
d’admission 

Remarque à une 
admission 

conditionnelle 

Signature 



Recommandation 
(suite) 

Candidat admis 
définitivement selon 

les critères du 
programme Candidat admis 

sous certaines 
conditions 

Délai exigé pour 
rencontrer les 

conditions 

Liste des cours 
à suivre 
comme 

préalable ou 
propédeutique 

Refus 

Refus 

Remarques 

 Les remarques servent principalement  au 
comité d’admission dans les cas d’admissions 
conditionnelles 



Recommandation 
Interprétation des conditions d’admission 
 
Après réception de la recommandation, le BDR vérifie si toutes les conditions administratives sont satisfaites 
(documents originaux, obtention des diplômes, etc.). Si elles ne sont pas satisfaites, une admission définitive 
recommandée par le Comité d’admission peut être modifiée en admission conditionnelle pour refléter les 
politiques de l’UQAC. 
 
Si le BDR constate que la recommandation s’écarte des conditions d’admission de base, il en avise le directeur 
et ce dernier renvoi alors une nouvelle recommandation plus conforme. 
 
 

Annonce de l’admission 
 
Cette annonce doit être faite par le BDR. Si le directeur du programme ou le comité d’admission désire aviser le 
candidat de sa décision, il doit préciser qu’il s’agit d’une recommandation faite au BDR et que l’admission sera 
officialisée par le BDR qui se réserve le droit de moduler la recommandation. 
 
 
Remarques sur la recommandation 
 
Lorsque le comité d’admission inscrit des remarques, il demeure essentiel malgré tout de cocher une case de 
décision. La recommandation doit être claire et ne laisser place à aucune interprétation. 



Double admission 

Programme avec majeure et mineure 
 
Un candidat peut être admis à deux programmes 
simultanément lorsqu’il s’agit d’un programme de 
baccalauréat avec majeure (60 crédits) et d’une 
mineure (30 crédits). 

 
Double admission 
 
Un candidat  peut être admis à plusieurs programmes 
simultanément.  
 
 



Suivi des nouvelles admissions 
Voir les nouvelles 
admissions 
 
Outil permettant le suivi en 
direct des admissions telles 
qu’elles sont informatisées 
au BDR  
 
Sélectionner le secteur 
d’études concerné 

Sélectionner le programme  

Une fenêtre de 
chargement apparaît  

Une table s’affiche  

Le trimestre suivant 
s’affiche par défaut mais il 
peut être modifié  

 Vous n’avez pas à copier la table pour l’importer dans Excel. Il faut 
simplement cliquer sur Fichier EXCEL pour obtenir une table. 

Noter qu’il est possible de travailler directement dans la table. Celle-ci 
peut-être trier selon les besoins. Il suffit de cliquer sur le critère de tri (en 
bleu) et la table est aussitôt remise en forme selon ce critère. 



Inscription 
 

 

• Inscription dans  SIGARE  
 

• Modification des inscriptions 
 

 
 

 
 

 
 

 



Inscription 

Dans SIGARE, 
sélectionner AEF_8_5_1 

Ex: 20163 



Inscription 
(suite) 

Entrer le code 
permanent de l’étudiant 

Selon l’état du dossier, des 
fenêtres peuvent s’afficher. 

Dans certains cas, l’inscription 
est impossible, dans d’autres, 

elle l’est sous certaines 
conditions et après 

vérification. 



Inscription 
(suite) 

Si l’inscription est autorisée, le 
nom de l’étudiant s’affiche et 
le curseur se retrouve dans la 

grille de cours 

Préalables indiqués 



MODIFICATION D’INSCRIPTION  
FORMULAIRE ET SYSTÈME SIGARE 

La modification d’inscription consiste à remplacer un cours par un autre, 
d’ajouter un nouveau cours ou d’annuler un cours parmi ceux déjà inscrits. 
 
 
La date limite de modification d’inscription : 
 
 -6e jour ouvrable après le début du trimestre.  
  
 
La date limite d’annulation de cours: 
 
 -10e jour ouvrable après  le début du trimestre. 
 
 
Après cette date: 
 
 -Abandon de cours sans mention d’échec  
  (avant le 9e cours) (60% du trimestre) 
 
 
Durant ces périodes, l’étudiant se présente à la direction du programme pour 
demander le changement voulu. 
 
 (Le système d’inscription demeure ouvert jusqu’à la date limite 
d’abandon de cours sans mention d’échec) 
 
 
 



 
 

FIN 
 

Formation des nouveaux responsables 
de programmes 

 
 

Michel Lemelin – printemps 2009 
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